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ENQUETE PUBLIQUE

En regard de la DD 113965 concernant la construction d'un projet d'habitat groupé HPE situé au chemin de
Marly 7-9 sur la commune de Collonge-Bellerive.
Un tronçon de la parcelle du projet est dédié à l'élargissement de la voie d'accès afin de faciliter le
croisement des véhicules sur le chemin de Marly, tout en imposant un sens de circulation au résident du
projet à la sortie du parking sous-terrain en direction du chemin du Château-de-Bellerive. Ces deux
mesures combinées ont pour but une intégration facilitée du flux supplémentaire de véhicules dans cette
zone villa.
La décision en lien avec l'enquête publique, sera prise sous forme de préavis liant dans le cadre de
l'autorisation de construire DD 113965

L'office cantonal des transports invite toutes les personnes intéressées à faire par écrit,
dans un délai de 30 jours à compter de la publication dans la Feuille d'avis officielle, les

observations relatives au projet susmentionné.

Le dossier relatif au projet susmentionné peut être consulté durant 30 jours à compter de la
publication dans la Feuille officielle, sur demande auprès du standard de l’office cantonal des

transports au 022 546 78 00.


